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Réservé aux investisseurs professionnels/qualifiés 
 

 

 

Formation pour les membres 
de conseils de fondation  
 

 

Importance de la formation continue 

En tant que membre de conseil de fondation, vous exercez 

une fonction passionnante et stimulante au sein de votre or-

ganisation. L’exercice de cette responsabilité de direction né-

cessite une solide expertise dans les domaines de la pré-

voyance professionnelle, de la théorie des marchés financiers 

et de la gestion actif-passif.  

Notre ambition est de vous soutenir de manière ciblée, tant 

sur le plan numérique qu’en présentiel, grâce à notre offre de 

formation modulaire. Que vous soyez un nouveau membre ou 

un membre déjà expérimenté d’un conseil de fondation, vous 

en profitez tout autant et avez la possibilité d’échanger avec 

des personnes occupant la même position que vous.  

Vous remplissez ainsi également les exigences légales de la 

LPP. Nous vous remettons un certificat attestant que vous 

avez suivi une formation continue. 

 

Académie CP  

L’Académie CP du Credit Suisse s’adresse aux membres des 

conseils de fondation qui souhaitent rafraîchir leurs connais-

sances ou qui sont nouveaux dans leur fonction. L’offre com-

prend une formation en ligne innovante, l’Académie CP nu-

mérique, et une journée de pratique, l’atelier de l’Académie 

CP. 

 

Académie CP numérique 

Notre offre modulaire se compose de quatre modules indivi-

duels, chacun couvrant différents thèmes particulièrement 

pertinents pour les conseils de fondation.  

Les modules se déroulent pendant quatre mercredis matin 

consécutifs, de 8h00 à 10h15, et vous pouvez suivre la for-

mation indépendamment du lieu où vous vous trouvez via 

Zoom. Les dates précises et les thèmes prévus seront com-

muniqués en temps voulu sur notre page d’accueil. 

 

Atelier de l’Académie CP 

Contrairement à l’Académie CP numérique, l’atelier de l’Aca-

démie CP se déroule en présentiel, car l’échange personnel 

est ici au premier plan. Vous avez l’occasion de discuter de 

thèmes d’actualité avec nos experts du Conseil en stratégie 

ainsi qu’avec des représentantes et représentants d’autres 

caisses de pension. En outre, vous recevez par exemple des 

informations sur: 

▪ Les estimations actuelles des marchés financiers 

▪ La responsabilité du conseil de fondation  

▪ La réalisation d’une analyse actif-passif 

L’atelier de l’Académie CP à Zurich se déroule sur toute une 

journée, de 8h00 h à 17h00. La date précise du prochain 

atelier de l’Académie CP est indiquée sur notre page d’ac-

cueil. 

 

Journée consacrée au placement de la fortune 

La journée consacrée au placement de la fortune est une for-

mation d’une journée complète à Berne, qui met particulière-

ment l’accent sur le placement de la fortune par les institu-

tions de prévoyance suisses. Les thèmes abordés compren-

nent notamment: 

▪ Catégories de placement traditionnelles et alternatives 

▪ Principes de base de la théorie des marchés financiers 

▪ La durabilité dans les caisses de pension suisses 

Académie CP numérique 

Un module    250 CHF 

Les quatre modules  750 CHF  

Atelier de l’Académie CP 

Participation à l’atelier  1’000 CHF 
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Formations individuelles 

Si les offres de formation susmentionnées ne correspondent 

pas entièrement à ce que vous recherchez ou si vous souhai-

tez une formation plus personnalisée, nous proposons des 

formations individuelles dans le cadre de votre propre conseil 

de fondation. 

Lors d’une formation individuelle, qui dure au choix une demi-

journée ou une journée complète, vous définissez le lieu et 

les thèmes abordés. Vous pouvez ainsi composer le contenu 

de la formation en fonction de vos besoins à partir des thèmes 

énumérés ci-dessous et nous communiquer vos préférences: 

▪ Introduction à la prévoyance professionnelle 

▪ Taux d’intérêt technique et taux de conversion 

▪ Responsabilité du conseil de fondation 

▪ Théorie moderne du portefeuille 

▪ Placements traditionnels 

▪ Placements alternatifs 

▪ Mise en œuvre du placement de la fortune 

▪ Reporting et controlling 

▪ Monnaies étrangères 

▪ Thèmes actuels/souhaités 

 

 

Contact 

Vous avez des questions sur notre offre ou êtes intéressé par 

une formation individuelle? N’hésitez pas à nous contacter 

directement. 

 

Livio Fischbach, CFA 

Conseil en stratégie 

Uetlibergstrasse 231 

CH-8045 Zurich 

Téléphone +41 44 332 32 43 

livio.fischbach@credit-suisse.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Journée consacrée au placement de la fortune 

Participation à la journée  1’000 CHF 

Formation individuelle 

Demi-journée (3–4 heures) 2’500 CHF 

Journée complète (6–7 heures) 4’000 CHF 

 

CREDIT SUISSE (Suisse) SA,  

fait partie du Groupe UBS 

Uetlibergstrasse 231 

CH-8045 Zürich 

credit-suisse.com/institutionals 

 

Les informations fournies constituent un support marketing. Elles ne doivent pas être interprétées comme un conseil financier ou autre fondé sur la situation personnelle du 

destinataire ni comme le résultat d’une analyse indépendante et objective. Les informations fournies dans le présent document ne sont pas juridiquement contraignantes et ne 

constituent ni une offre ni une incitation visant à la conclusion de quelque transaction financière que ce soit. Les informations fournies dans le présent document ont été élaborées 

par Credit Suisse AG et/ou ses filiales (ci-après "CS") avec le plus grand soin et en toute bonne foi. Les informations et les opinions exprimées dans le présent document reflètent 

celles du Credit Suisse au moment de la rédaction et sont sujettes à modification à tout moment sans préavis. Elles proviennent de sources considérées comme fiables. Le CS ne 

fournit aucune garantie quant au contenu et à l’exhaustivité de ces informations et, dans la mesure où la loi le permet, il décline toute responsabilité pour les pertes qui pourraient 

résulter de l’utilisation de ces informations. Sauf mention contraire, les chiffres n’ont pas été vérifiés. Les informations fournies dans le présent document sont réservées au seul 

usage de son destinataire. Il est interdit d’envoyer, d’introduire ou de distribuer ces informations ou une copie de celles-ci aux Etats-Unis ou de les remettre à une personne US (au 

sens de la Regulation S de l’US Securities Act de 1933, dans sa version amendée). La reproduction intégrale ou partielle du présent document sans l’accord écrit du CS est 

interdite.  
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